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ARRANGEMENT DE LA HAYE
(ACTE DE 1960)

Taxe étatique d’examen de nouveauté selon l’article 15 : République de Moldova

1. Les utilisateurs de l’Arrangement de La Haye sont informés qu’à partir du
1er septembre 1998, la désignation de la République de Moldova dans le cadre d’une demande
de dépôt international sera assujettie au paiement d’une taxe étatique d’examen de nouveauté.
Ladite taxe, qui ne se superpose pas à la taxe étatique ordinaire, comprend un montant de
60 francs suisses pour un dessin ou modèle et un montant de 12 francs suisses pour chaque
dessin ou modèle supplémentaire contenu dans le même dépôt.

2. Une version révisée du formulaire de demande de dépôt international sera mise à la
disposition des déposants en temps utile et sera également disponible sur l’Internet à l’adresse
suivante : http://www.ompi.int.
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